
111 Époux ou Père ·········· ················ ·· ····· ·· ······ ···•··············· · 

Prénoms Julien Thomas Florian 

Nom 121 , PERARD 

Né 131 le 5 juin 1980 
15 heures 4o à 

à Créteil (Val-de-Marne) 

Fils 141 de l51 Lionel Jean 
PÉRARD 

et de 151 Marie-José Monique Henriette George , 
MENDEZ 

Extrait délivré conforme à l'acte de naissance n• 
le 161 

Mentions marginales 171 L'officier de /'état civil 
Sceau 161 

Maria.9e célébré à BRIE-COMTE-ROBERT 
le 31 octobre 2020 

11 a été déclaré 1a1 
qu'un contrat de mariage a été reçu 

Maître Marc-Antoine SOTTIAUX 

Extrait délivré conforme à l'acte de mariage n• 
Mentions marginales 171 

Né a nt 

42 

11 1 Écrire selon le cas, Époux ou Père, ou, Épouse ou Mère». 
121 :~a~;' àde ad~i~ble ~om de famille, ajouter• 1•• partie: ... ... l "' partie : ...... ». En outre. lorsque l'extrait est 

con;oint~ en / 1e I Jcte de naissance, compléter le cas échéant I indicaûon du nom par : u suivant déclaration , a euu ... ». 
(3) Écrire selon le cas , Né , ou , Née,. 
(4) Écrire selon le cas , Fils , ou , Fille,. 

!1 1 
... J.tP~':1.S.~ .. O..~ .. ~~r.t! __ _ 

Anne Eléonore Marie 

Nom 121 MAINDRON 

Née 131 le 4 août 1979 

à 13 heures 
Bordeaux (Gironde) 

à 

Fille 141de l51 

et de 151 

Guy Roger Jean 
MAINDRON 
Martine 
CAIBÉ 

55 

Extrait délivré conforme à l'acte de naissance n• 
le 161 
Mentions marginales 171 L'officier de l'état civil 

Sceau161 

14 20 
à heures 

le 6 juillet 2020 par 

le 

notaire à Brie-Comte-Robert (Seine-et-Marne). 
3 l octobre 2020 

(5) Prénoms et NOM des Paren ts. + 
(6) Ne pas compléter et signer lorsq enseignements de l'état civils applli1\sfl'ifu: 

consti tuent l'extrait de l'acte de mariage. 
(7) Inscrites sur l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 
(BI Compléter ainsi la formule, qu 'il n'a pas été fait de contror de mariage, ou , qu 'un conrrotda mariage a été li\ 

reçu le ... par Me .. . , notaire d ... • w 



121 

à __________________ _ 

Délivré conforme aux registres, le ____________ _ 
Mentions marginales 131 

1 111 

L'officier de /'état civil 
Sceau 

Extrait de l'acte de décès n• _____________ _ 
121 

à _ ________________________ _ 

Délivré conforme aux registres, le ____________ _ 
Mentions marginales i31 

Il) Indiquer les Prénoms et NOM du défunt 

L'officier de /'état civil 
Sceau 

12) tcrire selon I~ cas : , Décédé le» ou • Décédée le ' · 
V 13) Inscrites sur I acte postérieurement à l'étabr 
a.:__:_:_:_ ·····__ _ rssementduprésentextrait. 

11.' ............ ...... ... . P.11.0mJ.· .. ... ... ENFANT 
Extrait de l'acte de naissance n• ~À2d__B.'-------
Le _ o...E-_ cLef_~~e.-2_oo_S-,.__ __ 

heures.3_0 ,.__ ____ _ 

est né(e) 121 _/E~~-e,:/Z.f-h~ 

./ 1 - -
du sexe~~ à_~ _()~ 
-l--~_c~--16,-U. o,,Q_cJ~-
131 / -../ 

Délivré conforme aux registres, 1~_lf_OU~ 
Mentions marginales 151 L'officier de l'état civil 

~ -•~ 4 . s, s ,· (<' 
(/) 

%me)• 
J , 

Extrait de l'acte de décès n• _ ____________ _ _ 
161 ---------------------------
à _____________________ _ 

Dél ivré conforme aux registres, le 
Mentions marginales 151 L'officier de l'état civil 

Sceau 

Ill Indiquer la place de l'enfant dans la fratrie en tenant compte de sa date de naissance 1P!lEMlŒ.OEUXIè.1E.11'JISl(I.IE i 
2 Prénoms et NOM de famille te ls qu'ils résultent de l'acte de naissance : compléter le cas échéant, l'indication du 

nom par : " suivant doc/ara /ion conjointe en date du ... » et/ou « , .. partie . ... l"' partie : ... »encas de double 
nom de famille. 

13) Dans l'hypothèse où la page relative à la mère n'a pu être renseignée (acte de naissance ou de mariage non 
détenu par une autorité française). la filiation maternelle établie par désignation de la mère dans l'acte de 
naissance de l'enfant est indiquée dans l'extrait par · " delPrênoms, NOMJ née le ... à ... »). 

14) Préçiser, s'i l y a lieu, les date et lieu de la ou des reconnaissances et préciser, en cas de reconnaissance 
con10Inte, • par les parents • ou en cas de reconnaissance séparée, , par le pèœ » ou • par la mère•· Dans ces 
dernières hypothèses, préciser si nécessaire. «par ... (prénoms et NOM du parent ayant effectué ta raconnaissanca) 11 . 

1
51 lns,rites sur l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 
6 Indiquer selon la situation" Oocédé(e/ le .... , ou" Pœnom, enfant sans vie. date et lieu de J'acaxx:hement •. w 



1 ~~.'. ................... J):;ru:tù2.JML.. ENFANT 
Extrait de l'acte de naissance n• _vl.O~ 
Le_ 23-_M cü_ 2o23_ 
à -------"~ ,d_ heures_Cl_'S -
est né(e) 111_~i~_ch~Q.__Q[ R&°"iS) 

-

reconnu(e) 141 __________ ___:'----------

Délivré conforme aux registres, le - ~\\_\_,_(.QL3- , , 
Mentions marginales 151 Coffi, · r de · atcivil c!,Q,li,,~ 

Extrait de l'acte de décès n• _____________ _ 

16} ----------------------

à __________________ _ 

Délivré conforme aux registres, le 
Mentions marginales 151 L'officier de /'état civil 

Sceau 

;;;-;-::-----:----:--,------ --- --- --------:--:::-:;:;~ 
(1) lrrf,quer la place de l'enfam dans la fratrie en tenant compte de sa date de naissance (PREMIER. DEUXI i·indication du 
12) Prénoms el NOM de famille tels qu'ils résultent de l'acte de naissance : compléter le ca_s échéant~ ,as de double 

nom par : • SU/vam déclaration conjointe en date du ... , eVou , 1"' part ie : ... 2"" part ie · · · · ' e 
nom de famille. d ariage non 

(31 Dans l'hypothèse oû 1~ page relative à la mère n'a pu être renseignée (acte de. naissance i~, d:::s l'acte de 
G) détenu par Une autDlrté française), la filiation maternelle établie par désignatron de la lm 

naissance de l'enfant eSt indiquée dans l'extrait par : • de /Pr~noms, NOM) n~e le.· · J. · · ' 

ENFANT 
.... ........ 

·t de l'acte de naissance n• _ _.;.;,_... _ ________ _ 
Extra• 
Le heures _ _ _ _______ _ à~-------
est né(e) 121 --------- - ---------

d e- - -------- à---------u sex 

131 

reconnu(e) 141 ------------- -------

Délivré conforme aux registres, le _____________ _ 
Mentions marginales 151 

Extrait de l'acte de décès n• 

L'officier de l'état civil 
Sceau 

161 ------------------

à --------------
Délivr~ conforme aux registres, le 
Mentions marginales 151 L'officier de l'état civil 

Sceau 

(41 Préciser s' ï co • , · 1 Y a lieu. les date et lie d 1 • 
de~Î~nte, h, par les parents' ou en ca~ d! ra ou des reconnaissances et préciser, en cas de raconneissance 

(5) lnsc ·/es YP~thèses. préciser si nécessaire"":';:issrn~• séparée, • par la père • ou • parla mèr&>.. Dans ces 
(6) 1 /' essur I acte postérieurement è l'ét b,: .. . P< non1s et NOM du parent IY8nllffectu6 la ntt1lMOissMC1) • · 

n ,que, selon la situation • Dtkéd a issement du présent extrait. 
~•J le .• ., • ou • Prr§nom, enfant sans vie. dstll er lieu de l'aet:ouchemllllt », 

œ 
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